
La Fibre
Compte rendu réunion

FUVEAU le 9 juillet 2021
Orange représentée par Madame Scotto Arnold responsable des relations avec les municipalités et 
Monsieur Christian Surre, chef de projet de déploiement de la fibre sur le territoire de la fédération. 
Monsieur David Gerbault, responsable des études, travaux et déploiement chez Eiffage énergie. 

Cette réunion a été organisée à l’initiative de la fédération des CIQ Est de Provence et de la 
coordination des CIQ de Fuveau. 

Voici les informations recueillies 

Au niveau national, seul Orange et SFR ont la responsabilité du déploiement de la fibre sur notre 
territoire. 60% du déploiement se fait exclusivement sur fonds propres, il concerne alors le 
déploiement auprès des foyers. Les 40 % restant se fait sur fonds publics. 

Orange et SFR sont engagés à 100%, vis-à-vis de l’Etat Français, pour le déploiement d’ici fin 2020 au 
sein des foyers, entreprises, des administrations. Cet engagement est assorti de pénalités. A l’origine, 
cet engagement devrait être tenu avant 2020. Il n’y a pas d’engagement de délai vis-à-vis des régions 
et des départements 

La performance du réseau ADSL est liée à la distance du point d’accès au central et à la qualité de la 
ligne cuivre. Les lignes cuivre abimées ne seront pas remplacées avant l’installation de la fibre. La 
performance de la fibre n’est pas liée à la distance 

Le réseau fibre se déploie en suivant le réseau cuivre du téléphone. Le réseau peut être aérien ou 
enterré.

Le réseau cuivre ne sera plus entretenu progressivement après 2023.

1. ATTENTION : La 1ére des choses à faire est de se connecter pour savoir si vous êtes 
éligible pour obtenir la fibre : https://reseaux.orange.fr/couverture-reseaux/carte-de-
couverture-fibre
Des personnes se sont connectés sur le site d’Orange, pour savoir s’ils étaient éligibles
Ils ont eu la désagréable surprise de constater que leur adresse était erronée, et donc 
qu’ils n’existaient donc pas… 
Si c’était le cas il faut en avertir la Mairie, qui pourra transmettre à Orange.

Sur le territoire de la fédération Est des CIQ de Marseille, Orange est le seul à déployer la fibre pour 
les 4 fournisseurs internet. Il le fait avec Eiffage Energie qui n’emploie pas de sous-traitant.

Le déploiement se fait ainsi :

2. La stratégie de déploiement se fait par zone circulaire et par quartier dans chaque zone. Les 
zones vont du centre du village vers l’extérieur. Les zones à faible densité de population ne 
sont clairement pas prioritaires. 

3. Installation d’armoires de mutualisation à des endroits stratégiques dans le village après 
accord de la mairie. Une armoire raccorde approximativement 300 clients. 

4. Avant ces armoires, chaque fournisseur internet doit tirer sa fibre du central (NRO) jusqu’à 
ces armoires. 



5. A partir des armoires, Orange installe la fibre et la loue aux autres fournisseurs d’accès 
internet. 

6. Dans chaque village, les logements sont répertoriés. Chaque village est divisé en quartier. Ce 
quartier est défini par Eiffage Energie, en relation, notamment avec la Mairie et la Poste ; Il 
suit le réseau cuivre existant. 

7. Chaque quartier à un point d’aboutement. Ce point permet de raccorder à la fibre de 60 
clients. Du point d’aboutement, la fibre part sur un point de branchement optique (PBO) qui 
permet à 6 clients de se connecter à la fibre. Possibilité au-delà de 6 sous réserves. 

8. Cette structure en quartier peut expliquer pourquoi sur une même route certain client sont 
connectable à la fibre et d’autre non. Il suffit que votre téléphone ne soit pas raccordé à ce 
réseau cuivre pour que vous ne soyez pas connecté avec vos voisins. Il vous faut attendre le 
déploiement de votre quartier !

9. Beaucoup de cas et contraintes peuvent ralentir le déploiement à partir du point de 
mutualisation :

a. Les poteaux ne peuvent pas supporter la nouvelle charge, notamment les poteaux 
bois anciens et qui ont pris l’eau. Nous nous sommes étonnés auprès d’Orange que 
la solidité de ces supports ne soit étudiée qu’en fin de déploiement. Leur réponse ne 
nous a pas paru convaincante. Une mairie peut s’opposer à l’installation d’un 
nouveau poteau… Mais à l’évidence, elle ne le fait pas. Mais cela prend du temps 
administratif et retarde l’installation.

b. Le non-élagage des arbres le long d’un chemin ou d’une voie privée. Orange nous 
informe clairement que l’installation qu’un point de branchement optique sur un 
chemin privé peut se faire que si la voie aérienne ou sous terraine est libre. En 
général, en aérien, il faut une trouée de 20 cm autour du fil de cuivre existant sur 
poteau actuel afin que la fibre puisse passer. L’installation se fait par nacelle. Il faut 
aussi que tous les habitants d’un chemin privé soient d’accord, surtout si la fibre doit 
traverser un terrain privé. 

c. Un délai de 2 mois est généralement nécessaire pour obtenir un élagage demandé à 
une commune, donc sur voies communales, et non privées. 

d. Des décisions de tiers : La commune peut refuser l’implantation d’une armoire ou 
d’un poteau. ENEDIS peut refuser une demande d’appui. Globalement Un délai de 6 
mois est nécessaire pour obtenir un accord d’Enedis sous-traitant principal d’EDF…

e. Les décisions d’un syndic de copropriété qui peuvent prendre du temps …
10. Lorsque ces contraintes n’existent pas, le déploiement peut être rapide.
11. Nous avons questionné Orange sur son planning de déploiement. Orange ne veut pas 

diffuser de planning ou de prévision. C’est un sujet qui crispe Orange !
12. Orange confirme qu’il a du mal a trouvé des sous-traitants compétents et des matériaux disponibles 

(poteau …).
13. Chacun peut suivre les étapes de déploiement de la fibre sur le site https://cartefibre.arcep.fr/

Ce site affiche une carte. Elle est mise à jour régulièrement, chaque trimestre. Elle permet de savoir 
si votre adresse/logement est dans l’une des étapes suivantes :

a. Études réalisées
b. Déploiement Programmé
c. Raccordable sur demande
d. En cours de déploiement
e. Déployé (raccordable)

D’un point de vue pratique, Si vous ne trouvez pas votre maison sur le site de l’ARCEP et d’orange ( 
https://reseaux.orange.fr/couverture-reseaux/carte-de-couverture-fibre ), il est essentiel d’en 
informer votre mairie par écrit en donnant vos coordonnées GPS et de demander à la mairie d’alerter 
Orange. 



14. Orange entretient ses relations avec les mairies à la demande des mairies. Il n’a pas 
d’interlocuteur spécifique dans chaque mairie, mais elle est à minima en relation avec les 
services techniques pour le déploiement. Orange n’a pas d’engagement quantifié avec les 
mairies. Il ne tient pas les mairies régulièrement informé de l’avancement du déploiement 
sur une commune.


